
 

 

 
André Turmel 

Direct  514 397 5141 
aturmel@fasken.com 

Le 31 mars 2017 
No de dossier : 10887/115805.170 
 
PAR SDÉ/PAR MESSAGER 
 
Me Véronique Dubois, Secrétaire 
Régie de l’énergie 
Tour de la Bourse 
800, place Victoria – 2e étage, bureau 255 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
Objet : REPORT DE LA PREUVE DE LA FCEI 
 Demande relative à la modification des Conditions de service d’électricité et des 

frais afférents d’Hydro-Québec 
 Dossier :  R-3964-2016 
 
Chère consœur, 
 
La FCEI informe par la présente la Régie qu’elle ne sera pas en mesure de respecter 
l’échéance du 3 avril 2017 pour le dépôt de sa preuve dans le présent dossier compte 
tenu de l’ampleur de l’information à traiter. 
 
Par conséquent, elle demande à la Régie de lui accorder jusqu’au 6 avril pour le dépôt 
de sa preuve. 
 
Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, chère consœur, l’expression 
de nos salutations distinguées. 
 
FASKEN MARTINEAU DuMOULIN S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
 

 
 
André Turmel 
AT/mb 


